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Hier et Aujourd’hui … 
 

CHAMPEAUX – Notes pour les élèves et instituteur  
sur la photographie de la classe de 1940 

 

 

1 - COQUIN Denise, peut-être GÉRALDY Denise Paulette née le 23.07.1929 à Champeaux. 

Fille de Robert Arthur et de ALAINE Odette Emilienne, mariés le 29.11.1923 à Fouju. 

2 - ROBÉ Rolande Berthe née le 30.03.1928 à Champeaux. 

Fille de Marcel, né le 14.01.1902 à Le Mée-sur-Seine et de AGNIER Paulette, née le 12.07.1902 à Champeaux, 

mariés le 25.07.1925 à Champeaux. 

3 - HOLAS Catherine née env. 1927 à ? (Tchèque). 

4 - JONGLEUX Jacques Paul né le 13.03.1928 à Champdeuil. 

Fils de Paul Bernard et DE RIDDER Denise, mariés le 30.06.1923 à Champdeuil. 

5 - ROBÉ Raymond Paul né le 09.06.1926 à Champeaux. 

Fils de Marcel et de AGNIER Paulette. 

6 - PERROTIN Robert Paul né le 14.04.1925 à Champeaux. 

Fils de Paul Jules et de DESENFANTS Alice Louise, mariés le 16.12.1916 à Champeaux. 

7 - POIRIER Mauricette, née env. 1925 à ?. 

Fille de René Henri Antoine et de GARD Raymonde Eugénie, mariés le 12.03.1921 à Champeaux. 

8 - MICHEL Georgette Emilienne Micheline née le 09.02.1925 à Champeaux. 

Fille de Louis Alexandre et de CHAUVIER Irma, mariés le 05.10.1920 à Champeaux. 
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9 - LEDAY Colette Gisèle née le 21.07.1927 à Champeaux. 

Fille de Eugène Clément, né le 30.07.1905 à Champeaux et de RAPPAZ Yvonne Isabelle, mariés le 16.04.1927 

à Fouju. 

10 - DEQUERE Pierrette, sûrement DEKIÈRE Pierrette Yvonne née le 06.05.1927 à Champeaux. 

Fille de Pierre François, né le 17.01.1899 à Roulers (Belgique) et de BOITEUX Corrise Aline née le 

07.01.1902 à Guignes, mariés le 30.05.1921 à Beauvoir. 

11 - POTTIER Jacqueline née le 08.09.1927 à Barbizon. 

Fille de Robert Victor Emmanuel, né le 22.05.1900 à Saint-Germain-sur-Sarthe (72) et de BESNIER José-

phine Georgette, née le 30.05.1902 à Piacé, mariés le 09.10.1922 à Piacé (72). 

12 - KOZINSKI Lulu, peut-être KOSYNSKI Marie Louise née le 09.12.1929 à Champeaux. 

Fille de Pierre Armand, né le 10.01.1902 à Oultre (Belgique) et de DELATTRE Marie, mariés le 12.12.1925 

à Champeaux. 

13 - DUMONT Mireille Albertine née le 19.08.1928 à Champeaux. 

Fille de Emile, né le 19.09.1888 à Chatillon-la-Borde et de GILBERT Charlotte, née le 01.11.1901 à Chapelle-

Gauthier, mariés le 17.06.1920 à Chatillon-la-Borde. 

14 - GERMINEAU Roland né le 12.09.1927 à Cudot (89). 

Fils de Georges Gaston Maurice, né le 22.04.1886 à Villeneuve-les-Genets (89) et de BEAUJARD Marie 

Pauline, née le 29.01.1895 à Fontaines, mariés le 02.04.1924 à Fontaines (89). 

15 – ROBU. 

16 - GALLIOT André Paul né le 07.05.1928 à Champeaux. 

Fils de Maximilien, né le 16.06.1899 à Blandy-les-Tours et de GOYON Gabrielle, née le 09.08.1896 à 

Vaux-le-Pénil, mariés le 21.04.1921 à Paris (15ème arrondt). 

17 - DUMONT René Gilbert né le 04.02.1927 à Champeaux. 

Fils de Emile et de GILBERT Charlotte. 

18 - PRUZINA Ludovic né le 25.08.1927 à Kremnico (Tchécoslovaquie) et décédé le 17.04.2021 à Réau 

Fils de Antonin, né en 1894 (Tchèque) et de HOLAS Anne, née env. 1896 à Lutila (Tchèque) et décédée le 

20.06.1940 à Champeaux. 

19 - LEQUÉLENNEC Robert Désiré Yves né le 11.07.1926 à Champeaux. 

Fils de Adolphe René Désiré et de DELATTRE Yvonne Mathilde, mariés le 20.09.1919 à Champeaux. 

20 - Inconnu. 

21 - BRIQUET René Louis né le 28.06.1909 (à 8 h) à Noisy-le-Sec (93) 

Fils de Louis Alexandre, employé de chemin de fer et de GODEFROY Marthe-Claire 

Décédé le 25.10.1993 à Moret-sur-Loing 

Marié le 08.08.1931, avec GIRARD Marie Antoinette Andrée, à Melun 

(Elle : née le 29.07.1910 (à 5 h) à Arlay (39) 

Fille de Aristide Elisée, cultivateur et de BRUSUT Marie Louise 

Décédée le 25.04.1985 à Fontainebleau) 

Profession : Instituteur à Champeaux (1935 jusqu’à fin 1942)  

 

MORCHOISNE Michel 

 

 

Sources : 

Recensements de Champeaux de 1931, 1936 et 1946. (Archives communales) 

Archives Départementales des Seine-et-Marne, Seine-Saint-Denis, Jura, Sarthe et Yonne. 

Tables décennales de Champeaux. (Archives communales) 

Étrangers passés à Champeaux (1908-1935). (Archives communales) 
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Conseil Municipal 

Les comptes rendus intégraux sont consultables en mairie ainsi que sur le site internet. 

Extrait du Conseil Municipal du jeudi 14 août 2025 

 

Présents : MM. LAGÜES-BAGET, HUBERT, VINCENT, HOLVOET, MME PRUD’HOMME,  

M. FOURNIER, MME ADAMSKI. 
 

Absents excusés : MMES PROUVIER, DEWANCKER, PITKIAYE, M. NORIS, MMES BILLAULT et PASTOR. 
 

Secrétaire de séance : M. HUBERT. 

 
DÉCISION MODIFICATIVE SUR LE BUDGET COMMUNAL 

M. HUBERT explique que la répartition actuelle des crédits d’investissement nécessite un ajustement. En effet, 

lors de la création du budget une hypothèse de répartition des dépenses d’investissement entre les chapitres 21 et 

23 a été prise afin de financer les travaux de rénovation de l’école. Pour mémoire, l’imputation budgétaire est 

faite au chapitre 23 pour les factures des travaux en cours et au 21 pour l’ultime facture à réception du DGD 

(Décompte Général Définitif). Or, bien que les travaux soient quasi terminés, nous recevons encore des factures 

intermédiaires à imputer au chapitre 23. Étant donné que les crédits du chapitre 23 sont épuisés, il convient de 

reverser des crédits qui étaient prévus au chapitre 21 vers le chapitre 23 afin de permettre les paiements des 

factures. Ceci est simplement budgétaire et n’affecte en rien le montant global prévu pour l’opération. 

Adoptée à l’unanimité. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

Travaux de l’ancienne mairie/école élémentaire 

M. le Maire informe le Conseil que les travaux sont terminés. Toutes les prescriptions de l’Architecte des 

Bâtiments de France ont été respectées. Une pompe à chaleur Air/Eau a été installée avec 2 circuits séparés  

(1 pour l’école et 1 pour les associations). Ce nouvel équipement va permettre des économies d’énergie. 

M. HOLVOET demande si, suite aux retards pris dans lesdits travaux, des pénalités seront appliquées. M. le Maire 

lui répond par l’affirmative. C’est en cours de discussion car des travaux supplémentaires ont été réalisés alors 

qu’ils n’étaient pas prévus. Notre maître d’œuvre calcule les pénalités de retard. Celles-ci s’appliqueront donc 

lors du Décompte Général Définitif des entreprises concernées.  

 

Étude/diagnostic des travaux de la Collégiale 

M. le Maire informe que trois architectes ont répondu à l’appel d’offres et feront parvenir leurs offres fin 

septembre 2025. 

 

Vitrification du parquet de la Campélienne 

M. le Maire informe qu’il a reçu un avis favorable du Département pour la subvention concernant la vitrification 

du parquet de la Campélienne. Les travaux se feront pendant les vacances de Noël pour ne pas impacter les 

associations. Environ 10 jours de travaux sont prévus. M. le Maire espère un résultat qui convienne à tous. 

 

Déménagement de l’école élémentaire 

M. le Maire informe l’assemblée que le transfert du mobilier du préfabriqué vers l’école élémentaire se fera le 

lundi 18 août 2025.  

 

Plus aucune question n’étant soulevée, la séance est levée 

et la parole est donnée au public. 

 

M. CHÉCHIN demande s’il ne serait pas possible d’intervenir auprès des propriétaires riverains de la ruelle du 

Four Banal car des arbres obstruent le passage. M. le Maire l’informe que c’était prévu.  

 

Plus aucune question n’étant abordée, la séance est levée à 18 h 45. 
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Centre Communal d’Action Sociale 

 

 EXTRAIT DE LA SÉANCE DU MARDI 16 SEPTEMBRE 2025 
 

Présents : MMES PROUVIER, ADAMSKI, LÉVÊQUE, MARIÉ, VINCENT, MM. LAGÜES-BAGET et HOLVOET. 

Absentes excusées : MMES DEWANCKER, RIVIÈRE et THOMAS. 

Secrétaire de séance : MME PROUVIER.  

SORTIE ANNUELLE DES SÉNIORS DU 15 OCTOBRE 2025 

Le choix de la sortie des séniors pour l'année 2025 s'est porté sur un spectacle proposé par le Cirque BORMANN –  

(5, rue Lucien Bossoutrot, 75015 Paris XVe), intitulé « Arbre », le mercredi 15 octobre 2025 à 15 h 00. 

Le transport sera effectué par la Société LOSAY en autocar Grand Tourisme (accessible aux personnes à mobilité 

réduite). Le coût total de la sortie revient à la somme de 1 949 €. 

BANQUET DE FIN D’ANNÉE DU 7 DÉCEMBRE 2025 

Florence LÉVÊQUE a repris contact avec AFFINITY à HERME. Ils nous ont adressé leur devis. Les propositions 

de menus arriveront dans les prochains jours. En ce qui concerne l’animation musicale, M. FLAVIEN SEROR a 

confirmé sa participation.  

ATTRIBUTION DE SUBVENTION À L’ASSOCIATION AFM TÉLÉTHON POUR 2026  

Cette demande nous est parvenue par mail le 24 juillet dernier. L’objet précise que la demande porte sur 2026. 

Elle sollicite le soutien financier de notre commune, par l’attribution d’une subvention municipale à la délégation 

départementale. 

Le Conseil d’Administration du CCAS, après en avoir délibéré,  

 DÉCIDE, à l’unanimité de refuser cette demande de subvention, du fait que la Commune organise depuis de 

nombreuses années des manifestations le jour du Téléthon. 

DÉLIBÉRATION ANNULANT ET REMPLAÇANT LA DÉLIBÉRATION DU 2 JUILLET 2025 

(N° 02/07/2025-13) RELATIVE À L’AIDE AUX FRAIS DE PORTAGE DE REPAS À DOMICILE : BARÈME 

DE RESSOURCES ET PARTICIPATION DU CCAS 

Les éléments concernant le barème de revenus et le montant de la participation du CCAS restent inchangés. 

La précision suivante est apportée : le versement de l’aide s’effectuera par virement sur le compte bancaire du 

bénéficiaire dès constitution du dossier transmis au CCAS. 

ATTRIBUTION NOMINATIVE DU FORFAIT SOLIDARITÉ-ÉNERGIE 2025 

MME PROUVIER présente la demande reçue. Elle répond aux critères définis par la délibération n° 02/07/2025-13, 

intitulée « Reconduction Forfait Solidarité-Énergie » prise le 2 juillet 2025. 

À l’unanimité, le Conseil d’Administration du CCAS, après en avoir délibéré, 

 DÉCIDE d’accorder l’allocation « Solidarité Énergie » pour l’année 2025 à cette famille. Elle sera versée sans 

délai au bénéficiaire. 

ATTRIBUTIONS NOMINATIVES DE L’AIDE À LA RENTRÉE SCOLAIRE ET À LA RESTAURATION 

SCOLAIRE 2025/26 

MME PROUVIER présente deux dossiers de demande d’allocation de rentrée scolaire et d’aide à la restauration 

selon le calcul du quotient familial voté par délibération n° 27/05/2024-12.  

À l’unanimité, le Conseil d’Administration du CCAS, après en avoir délibéré, 

 DÉCIDE d’accorder l’allocation « Rentrée scolaire et restauration » pour l’année 2025-2026 à ces deux familles. 

Elle sera versée sans délai au bénéficiaire. 

QUESTIONS DIVERSES : 

• Demandeurs d’emploi : pas de données au 15/09/2025. 

• Point sur les aides versées :  

- aide aux frais de transport des lycéens : 1 demande ; 

- passeport Jeunes : 19 (10 filles et 9 garçons). 
 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 19 heures.  
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Nouvelles du RPI 

 
Le SIRP ACSM devient le SIVOM de la plaine de Brie 

Les nouveaux statuts du syndicat ont été validés par le Préfet. De ce fait, le SIRP ACSM devient le SIVOM DE 

LA PLAINE DE BRIE. 

Il exercera deux compétences : 

- Création et gestion d’un pôle regroupant les professionnels de santé, 

- Gestion administrative et financière du regroupement pédagogique. 

Ces deux compétences sont bien séparées, si bien que l’ex RPI continuera de fonctionner comme auparavant. 
 

Rentrée scolaire 2025-2026 

Malgré des incertitudes jusqu’au jeudi 4 septembre planant sur une possible suppression de classe, la rentrée s’est 

bien déroulée. 

De nombreux changements sont intervenus chez les enseignants : 

 - MME CAROLO, en maternelle, a été remplacée par MME Karima YAALA 

 - MME JUSSEAUME a été remplacée par MME Thérèse MBIYAVANGA-KUMBU 

 - M. GUIMBARD a été remplacé par M. David VESSIERES. 

Nous souhaitons à tous ces nouveaux enseignants la bienvenue. 

La classe de MME BEDEL a retrouvé ses locaux dans un bâtiment rénové.  

Il en est de même pour le bureau du SIVOM de la Plaine de Brie dont je vous rappelle ici les jours et heures 

d’ouverture : 

• Lundi, mardi et vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 16 h 00. 

• Jeudi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 00. 
 

Travaux 

La création d’un préau, d’une salle de motricité, la mise aux normes de la qualité de l’air et l’isolation du bâtiment 

à l’école maternelle de Champeaux entrent dans sa phase active. Le cabinet d’architecture, Syntaxe architecture 

nous a proposé les premières esquisses. Le choix définitif de l’implantation du préau et de la salle de motricité se 

décidera le 1er octobre prochain. S’ensuivront la dépose du permis de construire, la consultation des entreprises, 

la réalisation du dossier de demande des subventions, la négociation de l’emprunt. Démarches nécessaires qui 

imposent des délais incompressibles. 

Nous attendons pour la fin septembre la dernière fournée de meubles (tables, chaises, armoires). Elle viendra clore 

le renouvellement de l’ensemble du mobilier scolaire engagé depuis 4 ans. 
 

Recherche du personnel pour des remplacements de courte durée 

Pour terminer, je voudrais vous faire part de la difficulté de recruter du personnel, notamment en cas d’absence 

de courte durée. Ces remplacements concernent surtout des heures de ménage après 16 h 30 ou des temps de 

surveillance durant la pause méridienne de 11 h 15 à 13 h 30. Si certains d’entre vous sont intéressés par ces 

postes, n’hésitez pas à vous faire connaître en adressant un CV à président@sirpacsm.fr. 

 
 

  

STATIONNEMENT 

ÉCOLE 

ÉLÉMENTAIRE DE 

CHAMPEAUX 

(18 rue du cloître) 

 

mailto:président@sirpacsm.fr
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C’est arrivé près de chez vous 

 

LA GUINGUETTE DE CHAMPOPROCK 

 

Elle s'est tenue les 29 et 30 août derniers. 

Nous n'avons rassemblé qu'une grosse centaine de festivaliers, contre près 

de 700 l'année dernière. Conséquence d'un manque de communication dû 

aux problèmes d'organisation durant l'année, visuel arrivant très 

tardivement. 

Si nous avions eu ne serait-ce que la moitié du public de l'année précédente, 

nous aurions été très bien. Malgré cela, nous rentrons presque dans nos frais, 

quelques derniers ajustements permettraient un événement rentable. 

 

Ci-après le discours prononcé par le président de la Campélienne-animations 

lors de la guinguette du Champoprock : 

 

Bonsoir à toutes et tous,  

Comme beaucoup d'événements, cette année nous avons dû faire face à de 

nombreuses difficultés. 

Le monde de l'événementiel va mal pour diverses raisons. Par exemple ; 

localement, nos confrères du Festifl'Art sont inquiétés, nationalement, la fête 

de l'Huma a le couteau financier sous la gorge... Tenir bon pour proposer des 

festivités est de plus en plus éprouvant. 

Nous concernant cette année, nous avons eu des difficultés d'organisation, 

dues aux désaccords à propos de différents choix que nous avions à faire 

suite au déficit de l'année dernière. Une équipe mouvante, vacillant au gré 

de renouvellements.  

Pour finir par le choix d'un événement plus intimiste, La Guinguette du Champoprock. 

Un déficit provoqué notamment par une météo peu clémente et au fait que faire venir du public en campagne, c'est compliqué. 

Malgré cela, nous sommes fiers de faire vivre un nouvel épisode festif.  

Populaire, auto-géré, avec nos petits moyens. Et pour seule ambition de prendre en main le monde de la culture, à notre 

manière, à notre image. Ne pas laisser ça seulement aux grands groupes, aux grandes entités, ou aux grandes villes aux gros 

budgets. 

En parlant de moyens, une petite association de village comme la nôtre, a besoin d'aide pour être capable de tenir une 

prestation. Nous remercions donc : Vermillion energy, LRC Groupe, MX événement et l'ARSIF. 

Merci également à la mairie de Champeaux. Ce ne sont pas toutes les mairies qui sont prêtes à accepter une guinguette 

identifiée punk... Nous remercions la DRAC, le département de Seine-et-Marne, le Fonds de Développement à la vie 

associative, la Communauté de Communes de la Brie des Rivières et des Châteaux. 

Merci encore pour le soutien matériel de la mairie de Bombon qui a mis sa scène à notre disposition comme les années 

précédentes, Arly Extincteur vous vous doutez pourquoi, Syta pour la technique, et le Festifl'Art pour le prêt et le don d'un 

certain nombre de choses aussi. 

Nous remercions les artistes, qui ont tenu bon aussi pendant les instants floues de la restructuration de notre orga. 

Nous remercions le public, les fidèles depuis les débuts, les nouvelles et nouveaux arrivants, qui ont fait le choix de venir 

jusqu'ici, bien que nous ayons eu une communication laborieuse. 

Et je remercie les bénévoles, pour les heures et la confiance qu'ils nous donnent, mais aussi l'organisation, son comité et son 

bureau, pour cette année périlleuse. 

Nous restons humbles, nous ne sommes pas toutes et tous du monde de l'événementiel, mais chacun amène ses qualifications 

variées, et sa bonne humeur. On aime faire la fête, on aime le punk, on aime l'électro, et on vous le propose. 

Je ne suis pas professionnel dans l'événementiel. Et pourtant c'est moi qui me retrouve à vous parler dans ce micro. Tout est 

parti d'une rencontre. Peut-être que vous êtes ici, comme moi, car vous avez fait cette rencontre. Peut-être que vous la ferez 

bientôt. Pour une belle aventure humaine. Avec ses hauts et ses bas. De grands et beaux moments, comme des drames, durant 

lesquelles la fraternité naturelle qui nous lie était nécessaire.  

Une rencontre... Cette rencontre pour moi c'est Quentin. Ce n'est pas le seul à l'origine du Champoprock, mais c'est celui qui 

prend la plus grosse partie de la pression. S'il n'était pas là, à l'heure actuelle, rien ne tiendrait. Merci à lui. 

Impossible pour moi, depuis que je suis avec cette équipe, d'imaginer l'avenir sans se dire : les copains d'abord. 

Bonne continuation pour cette 5e édition, accessoirement, pour la première fois officiellement, sous la forme de guinguette. 

Buvez, mangez, dansez, profitez. En repartant, attention à vous.  

Bonne continuation. 

Jason DEVOGELAERE  
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Le CCAS vous informe 
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Vie quotidienne - Vie pratique 

 
 

☺ CALENDRIER 
 

Quelques dates à retenir pour la fin 2025 : 

 

1er novembre : Soirée de la Campélienne Animations 

11 novembre : Commémoration Armistice 1918 

15 novembre : Loto du CAL 

22 et 23 novembre : Marché de l’Avent (Noël) de l’ACC 

6 décembre : Téléthon 

7 décembre : Banquet de fin d’année 

24-25 janvier 2026 : Salons du Pin’s et Multicollections du CAL 

Il est rappelé que les associations – campéliennes ou autres 

– peuvent nous faire parvenir le calendrier prévisionnel de 

leurs manifestations, ceci afin que cela puisse paraître dans 

Vie@Champeaux. Il sera mis à jour à chaque parution.  
 

Il est à signaler que Vie@Champeaux est également disponible 

sur https://champeaux77.fr/vie-pratique/le-journal/.  

 

Commémoration Armistice 11 novembre 1918 

Nous vous informons que la cérémonie de Commémoration 

de l’Armistice du 11 novembre 1918 se déroulera le MARDI 

11 NOVEMBRE comme suit :  

  9 h 45 : Dépôt de gerbes, allocutions, appel aux Morts, à 

Champeaux 

10 h 15 : Dépôt de bouquets sur les tombes des soldats 

« Morts pour la France », à Champeaux 

11 h 00 : Dépôt de gerbes, allocutions, appel aux Morts, à 

St-Méry 

11 h 30 : Dépôt de bouquets sur les tombes des soldats 

« Morts pour la France », à St-Méry 

12 h 00 : Pot de l’Amitié offert par la mairie de St-Méry 
 

CAL : soirée LOTO à la Campélienne 

Champeaux Animations Loisirs vous propose 

de participer à son LOTO annuel organisé le  

samedi 15 novembre à 20 h 30. 

Buvette et restauration sur place.  

Renseignements : https://CAL77720.fr ou cal.77@wanadoo.fr 

Alors venez en famille et tentez votre chance. 

À vous de jouer ! 

Plus d’informations dans le tract joint à ce numéro 
 

Fin de saison 2025 de l’ACC 

Au Marché de l’Avent (Noël) les samedi 22 + 

dimanche 23 novembre avec, tout au long de 

ce week-end, de multiples exposants chez les-

quels vous pourriez – peut-être – dénicher le petit cadeau 

pour Noël ? Les visiteurs sont attendus très nombreux et 

pourront, tout au long de ce week-end, déguster les nom-

breux gâteaux faits maison ! Cette manifestation sera la der-

nière de l’année pour l’ACC. Reprise en février 2026 par un 

Repas/thé dansant au cours duquel nous remettrons, comme 

chaque année, la récolte de l’année 2025 au profit des enfants 

soignés contre le cancer à l’IGR de Villejuif. 

 

 

☺ ANNONCES 
 

Micro-crèche « La petite histoire de Champeaux » 

9, rue Ste-Fare à Champeaux 

Contact : elodie@les-petites-histoires.fr  

Site Internet : https://www.les-petites-histoires.fr/champeaux/  

Elle accueille tous les enfants de la région. 

LES ARTISANS DE CHAMPEAUX 

MOREAU FALGOUX (Dépannage chauffage-Plombier) 

15, rue Guillaume de Champeaux à Champeaux.  

Tél. : 01 60 66 95 37. 

V.A.ÉLECTRIQUE (entreprise individuelle) 

Tous travaux d’électricité, neuf – rénovation – dépannage. 

Antoine VAYSSIERES : 06 74 47 05 69 

3, rue Saint-Léonard à Champeaux. 

PAP RENOV’ COUVERTURE (toiture) 

M. Cédric PAPILLON  

17, rue de la Ferronnerie à Champeaux 

Tél. : 06.34.68.37.92 et paprenovcouverture@gmail.com  

LES JARDINS DE MARJOLAINE (Entrepreneur de jardin) 

Aménagement et entretien d’espaces verts : maçonnerie 

extérieure, plantation, élagage/abattage, taille, contrat 

d’entretien annuel, petits travaux de jardinage (agréé 

Services à la Personne) : 161, rue du Pourtours des Fossés. 

Tél. : 01 64 38 71 01. 

E-mail : devis@lesjardinsdemarjolaine.com  

Internet : https://lesjardinsdemarjolaine.com  

DMM 77 – Dépannage Mécanique Multiservices 

- Matériels de travaux publics, levage et manutention 

- Matériels d’espaces verts, robots de tonte, motos 

- Vente d’outillage pour particuliers et professionnels 

David MAUTÉ : e-mail : david.maute@sfr.fr 

26, rue de la Ferronnerie à Champeaux. 

Tél. : 01 74 82 60 31 ou 06 83 85 42 00.  

L’AS DES JARDINS 

- Création et entretien d’espaces verts 

Adrien BARDIN : Tél. 07.63.53.70.19 

E-mail : lasdesjardins@outlook.com  

NOLA & Co – Salon de toilettage 

Venez découvrir un lieu pour les soins de nos amis à quatre 

pattes : 9 rue de Varvanne à Champeaux. 

Sur rendez-vous au 06 63 33 80 29 et eblet22.eb@gmail.com. 

Dépannage informatique 

Damien PRAT. Formation / Web / Réseau.  

damien.prat@gmail.com  / 06 78 74 40 36 

https://champeaux77.fr/vie-pratique/le-journal/
https://cal77720.fr/
mailto:elodie@les-petites-histoires.fr
https://www.les-petites-histoires.fr/champeaux/
mailto:paprenovcouverture@gmail.com
mailto:devis@lesjardinsdemarjolaine.com
https://lesjardinsdemarjolaine.com/
mailto:david.maute@sfr.fr
mailto:lasdesjardins@outlook.com
mailto:eblet22.eb@gmail.com
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Décès .  

Monsieur Alain FONTAINE est décédé dans sa 79e année, le 6 août 2025. 

Monsieur Alain COLÉ nous a quittés, à l'âge de 83 ans, le 14 août 2025. 

Monsieur Michel JAMET est décédé, à l'âge de 90 ans, le 14 août 2025  

Nous présentons nos sincères condoléances aux familles. 

Naissance .  

Le 2 septembre 2025, Stéphane DELAROCHE et Stéphanie LACOUR ont eu la joie d’accueillir un petit garçon : LUCAS. 

Nous adressons toutes nos félicitations aux heureux parents. 

 

MESSES OU CÉLÉBRATIONS  
DU GROUPE PAROISSIAL 

 

Novembre 2025 : 

Samedi 01 : 11 h Messe à Mormant : Fête de la « TOUSSAINT » 

Fête de « Tous les SAINTS ». 

Dimanche 02 : 11 h Messe à l’église de Mormant : 

Commémoration de tous les fidèles défunts. 

Samedi 08 : 18 h 30 Messe à Mormant : Messe des familles 

et de tous les enfants du caté de notre secteur paroissial. 

Dimanche 09 : 09 h 30 Messe à la Collégiale de Champeaux :  

11 h Messe à l’église de Mormant. 

Dimanche 16 : 11 h Messe à l’église de Mormant. 

Dimanche 23 : 11h Messe à l’église de Mormant :  

Fête « Le Christ Roi de l’univers ». 

Dimanche 30 : 11 h Messe à l’église de Mormant. 

 

Décembre 2025 : 

Dimanche 07 : 11 h Messe à l’église de Mormant. 

Samedi 13 : 18 h 30 Messe à Mormant : Messe des familles 

et de tous les enfants du caté de notre secteur paroissial. 

Dimanche 14 : 09 h 30 Messe à la Collégiale de Champeaux : 

11 h Messe à l’église de Mormant. 

Samedi 20 : 18 h : Messe à l’église de Blandy-les-Tours. 

Dimanche 21 : 11 h Messe à l’église de Mormant. 
 

Les Messes de Noël 

Mercredi 24 : 18 h Messe à l’église de La Chapelle Gauthier : 

21h Messe à l’église de Quiers. 

Jeudi 25 : 11 h Messe à l’église de Mormant « Jour de NOËL » 

Dimanche 28 : 11 h Messe à l’église de Mormant :  

Fête de « La Sainte Famille ». 

Mercredi 31 : 18 h Messe à l’église e Mormant :  

en action de grâce pour l’année 2025. 

 

Pour notre secteur paroissial 

Pour toutes informations, consultez les panneaux d’affichage de 

la paroisse, près de la Collégiale ou sur le mur de la salle parois-

siale. Curé de notre Pôle paroissial de Mormant : Père Jean-

Jacques MINKANDE. Prêtre responsable de notre secteur pa-

roissial : Père Anicet MBARGA, vous pouvez le contacter au 

presbytère de Mormant, au 06 12 17 63 92. 

Pour tous renseignements, contacter : Mme Léone ROLLAND, 

coordonnatrice du groupe paroissial, au 01 64 06 37 44. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 AVIS DE RECHERCHE  
 

 

Afin d’honorer nos Soldats morts pour la France, 
 

l’Association des Anciens Combattants de la Plaine Briarde 

(AACPB) 
 

recherche 
 

 2 Jeunes Porte-Drapeaux 

pour les cérémonies (2 par an) : 

8 mai + 11 novembre 
 

Cela demande une présence pendant 1 heure environ 

Si vous êtes intéressé.e et prêt.e à faire acte civique, 

contactez M. Jacqueson J.C. 

16, rue de la Ferronnerie 

77720 Champeaux 

01.72.83.15.00 

jean-claude.jacqueson@bbox.fr 

 

RECHERCHE AGENTS RECENSEURS 

La commune de CHAMPEAUX recherche deux agents 

recenseurs pour réaliser le recensement de la commune du  

15 janvier 2026 au 14 février 2026. 

Les agents recenseurs ont en charge la remise des documents 

permettant aux habitants de se faire recenser. 

Ces postes requièrent disponibilité, ténacité, moralité, 

neutralité, discrétion, ordre et méthode. 

Outre les opérations de recensement, un agent recenseur doit 

suivre une formation obligatoire de deux demi-journées entre 

décembre 2025 et mi-janvier 2026. 

Le salaire proposé est de 1206,66 € brut soit 969,78 € net. 

Si vous êtes intéressé par ce poste, merci de faire acte de 

candidature en adressant votre demande à M. Jean-Pierre 

HOLVOET – Coordonnateur communal – 16, rue du Cloître – 

Mairie – 77720 CHAMPEAUX ou par Email à 

j.secretariat@champeaux77.fr, avant le 15 novembre 2025. 
 

Jean-Pierre HOLVOET 

Coordonnateur communal 
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Savez-vous que… 

 

 

LA GENDARMERIE RECRUTE 
 

Les inscriptions au concours d’Officier et de Sous-Officier de Gendarmerie, sont ouvertes. 

(liste non exhaustive) 

 

Sous-officier de soutien :  

Concours à partir du bac et inscription jusqu'au 07/12/2025  

- Spécialité appui opérationnel traverse  

- Spécialité auto-engins blindés 

- Spécialité affaires immobilières 

- Spécialité restauration hôtellerie loisirs 

 

Officier sur le terrain : 

Concours à partir du bac +5 et inscription jusqu'au 09/01/2026 

- Universitaire 

- Scientifique 

 

Plus de renseignements sur le site : https://espacecandidat.gendarmerie.interieur.gouv.fr/candidature/deposer  

 

 

 

QUELLES DÉMARCHES POUR QUELS TRAVAUX 
 

(Fontainebleau) 

https://espacecandidat.gendarmerie.interieur.gouv.fr/candidature/deposer
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TAXE FONCIÈRE : PRÉCISION IMPORTANTE 

 
 

 

Si vous êtes propriétaire de votre logement, vous avez reçu votre avis 

d'imposition relatif à la Taxe Foncière. 

Une augmentation de 1.74 % figure dans la colonne « Commune » alors 

que conformément aux engagements pris à chacune des mandatures 

consécutives, le taux communal est resté inchangé à Champeaux depuis 

2015. 

Ce pourcentage est une part « ÉTAT » qui a été ajoutée à l'ensemble des 

communes françaises. 

Il n'y a donc aucune augmentation liée à la gestion communale. 

L'autre variable est liée aux bases locatives qui ne sont également pas du 

ressort communal mais de l'État encore une fois. 

Il était nécessaire de préciser ces points. 

 

 

 

LA VIOLENCE DANS LE SPORT 
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BAISERS FLUETTE RETENIR 

CHEMIN GRACIEUSE SECONDE 

CŒURS INSTANTS SILHOUETTE 

COMPAGNE LASSITUDE SOLITUDE 

DÉDIER OUBLI SOUVENIR 

DESTIN PASSANTES SVELTE 

FEMMES PAYSAGE VOYAGE 

FENETRE PRESTE YEUX 
 

 

« LES PASSANTES» 

Antoine POL 
 

 

 

 
 

 
 

 

Je veux dédier ce poème 

A toutes les femmes qu’on aime 

Pendant quelques instants secrets, 

A celles qu’on connaît à peine, 

Qu’un destin différent entraîne 

Et qu’on ne retrouve jamais. 

 

A celle qu’on voit apparaître 

Une seconde, à sa fenêtre 

Et qui, preste, s’évanouit, 

Mais dont la svelte silhouette 

Est si gracieuse et fluette 

Qu’on en demeure épanoui. 

 

A la compagne de voyage 

Dont les yeux, charmant paysage 

Font paraître court le chemin 

Qu’on est le seul à comprendre 

Et qu’on laisse pourtant des-

cendre 

Sans avoir effleuré sa main 

  

A celles qui sont déjà prises 

Et qui vivant des heures grises 

Près d’un être trop différent, 

Vous ont, inutile folie 

Laissé voir la mélancolie 

D’un avenir désespérant. 

 

Chères images aperçues 

Espérances d’un jour déçues 

Vous serez dans l’oubli demain ; 

Pour peu que le bonheur sur-

vienne, 

Il est rare qu’on se souvienne 

Des épisodes du chemin 

Mais si l’on a manqué sa vie 

On songe avec un peu d’envie 

A tous ces bonheurs entrevus, 

Aux baisers qu’on n’osa pas pren-

dre, 

Aux cœurs qui doivent vous at-

tendre, 

Aux yeux qu’on n’a jamais revus. 

 

Alors, aux soirs de lassitude, 

Tout en peuplant sa solitude 

Des fantômes du souvenir, 

On pleure les lèvres absentes 

De toutes ces belles passantes 

Que l’on n’a pas su retenir. 
 

 

 

 

 

« Homonymes» 

Maurice Carême 

 

 
  

 

Il y a le vert du cerfeuil 

Et il y a le ver de terre. 

Il y a l'endroit et l'envers, 

L'amoureux qui écrit des vers, 

Le verre d'eau plein de lumière, 

La fine pantoufle de vair 

Et il y a moi la tête en l'air, 

Qui dis toujours tout de travers. 

AIR HOMONYMES TOUJOURS 

CERFEUIL LUMIERE TRAVERS 

EAU PANTOUFLE VAIR 

ENDROIT PLEIN VER 

ENVERS TERRE VERRE 

FINE TETE VERT 

   

Résultat de la grille  

du numéro précédent 

Orientation des mots 
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URGENCES MÉDICALES 
En cas d’urgence ou de doute, appeler le 15 (S.A.M.U.). Un médecin vous répondra. 

PHARMACIE DE GARDE 
Téléphoner au commissariat le plus proche (17) ou la gendarmerie (01.64.51.39.20)  

pour connaître la pharmacie de garde. 

 

NETTOYAGE MÉCANISÉ 

Nous vous informons que la société PREJAM 
procèdera au nettoyage des caniveaux le premier 
lundi (courant matinée) de chaque bimestre :  
février, avril, juin, août, octobre et décembre. 
Ce nettoyage mécanisé nécessitera, autant que 
possible, l'accès maximum auxdits caniveaux. 

ANIMAUX ERRANTS 

La commune a délégué l’enlèvement des 
animaux errants, abandonnés, dangereux, 
blessés ou morts sur la voie publique, à la S.A. 
SACPA de Vaux-le-Pénil, Service pour 
l’Assistance et le Contrôle du Peuplement 
Animal.  
Ouvert du lundi au vendredi de 9 h à 17 h 30 
et le samedi de 9 h à 13 h (sauf jours fériés).  

 

RAMASSAGE DES DÉCHETS 

SMETOM GEEODE : 01 64 00 26 45 ou contact@smetom-geeode.fr 

Ordures ménagères : tous les jeudis et Emballages : tous les vendredis.  
Attention : Les déchets verts et les encombrants sont à amener aux déchetteries suivantes : 

- MORMANT, rue des Frères Lumière (derrière Intermarché)  

- VERNEUIL-L’ÉTANG, près de la station d’épuration au lieu-dit « Les Fontaines de Vernouillet ». 
(voir horaires en dernière page ou sur le site https://www.smetom-geeode.fr/) 

 

 

ASSISTANTE SOCIALE  
AFFECTÉE AUX COMMUNES 

Joindre le Service Social Départemental  

au 01 64 25 07 30.  

Maison des Solidarités  

16, place Edmond Rotschild  

à Tournan-en-Brie. 

Possibilité de prise de rendez-vous en ligne 

https://www.seine-et-marne.fr/fr/teleservices 

 

PANNEAUPOCKET 

Informe et alerte les habitants 

L’application mobile qui vous rapproche de votre Mairie 

Nous y publions toute information relative à la mairie 

et tous les événements de nos associations. Les 

informations et événements sont notifiés en temps réel.  

Plus d’informations sur le site 
https://www.panneaupocket.com 
Les articles concernant Champeaux sont également consul-
tables sur Internet à partir du site de la mairie (voir ci-dessous) 

 

LIENS UTILES 

Internet : https://www.champeaux77.fr (mairie), http://www.briedesrivieresetchateaux.fr (CCBRC)  

Courriel : j.secretariat@champeaux77.fr, Facebook : https://www.facebook.com/mairiedechampeaux77 

Pour votre information, 

la Mairie sera fermée : 
• du lundi 22 décembre au samedi 27 décembre 2025 inclus.  

Réouverture le lundi 29 décembre 2025 dès 13 h. 

Des informations complémentaires seront éventuellement publiées 
sur les réseaux sociaux de la mairie en décembre. 

 
 

 
 

 

 

 

file:///D:/Personnel/Champeaux/Via_Champeaux/2021-11/contact@smetom-geeode.fr
https://www.smetom-geeode.fr/
https://www.seine-et-marne.fr/fr/teleservices
https://www.panneaupocket.com/
https://www.champeaux77.fr/
http://www.briedesrivieresetchateaux.fr/
mailto:j.secretariat@champeaux77.fr
https://www.facebook.com/mairiedechampeaux77
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SANTÉ 

• MÉDECIN 
Docteur MONCHI 
9 place du Marché, 01 60 66 96 96 
 

• KINÉSITHÉRAPEUTE  
Mme SYLVAIN FIERIN 
1 rue de la Ferronnerie, 01 60 66 97 79 
 

• INFIRMIÈRES 
Mmes CARDENNE et VOISIN 
14 rue Eugène Chassaing, 01 60 66 99 15 

 

COMMERCES 

● LE TRIANGLE VERT – Bar-Tabac-PMU  

Place du Marché, tél. 09 61 26 39 96 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi de 7 h à 13 h et de  

16 h à 19 h 30, samedi de 9 h à 13 h et de 15 h à 19 h 30  

et dimanche de 9 h à 13 h 30. Fermé le jeudi. 

● BOULANGERIE : 15 place du Marché, tél. 01.60.66.91.55.  

Lundi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi de 7 h à 13 h  

et de 16 h à 19 h 30, et le dimanche de 7 h à 13 h.  

Fermée le mardi. 

● PHARMACIE DE CHAMPEAUX :  

8 rue de la Ferronnerie : Tél. 01 60 69 97 60 - Fax 01 60 69 95 03 

Lundi au vendredi : 9 h à 12 h 30 et 14 h 30 à 20 h, 

samedi : 9 h à 12 h 30 et 14 h 30 à 19 h. 

● RABET MARKET – Alimentation : 

8 place du Marché, tél. 01 60 66 94 46,  

lundi au samedi : 8 h 30 à 13 h et 16 h à 20 h,  

dimanche de 9 h à 13 h 

● LA PALMERAIE DU SUD – Restaurant  

7 ter rue de la Libération, tél. 01 60 68 65 89. 

Mardi au samedi : midi et soir et dimanche midi. 

● LE CHALET – PIZZAS Á EMPORTER 

3 rue de Malvoisine - Tél. : 06 46 30 31 66 

Mardi, mercredi, jeudi de 18 h 30 à 21 h 30, 

vendredi, samedi de 18 h 30 à 22 h 00. 

● LA BOUCHERIE BREBION   

Tous les samedis, de 8 h à 13 h, place du Marché.  

https://boucheriebrebion.fr, Tél. : 06 88 03 71 80 / 06 08 93 31 04 

● L’ATELIER DE CORALIE – Salon de coiffure : 

3 rue de la Ferronnerie, tél. 01 60 66 42 10 

Lundi, samedi : 9h à 17h, mardi, jeudi : 9h à 12h et 14h à 18h, 

vendredi : 9h à 18h. Fermé mercredi et dimanche. 

● VÉRONIQUE COIFFEUSE (à domicile) 

Tél. : 01 64 25 18 34  

● LE RITUEL – Institut de Beauté 

3 rue de la Ferronnerie, tél. : 07 50 12 09 29 

Ouvert les lundi, mardi, jeudi et samedi de 9 h à 18 h  

et le vendredi de 9 h à 19 h.  

 

Ramassage des déchets ménagers 
Ordures ménagères : jeudi. 

Emballages : vendredi. 

Horaires des déchetteries (horaire toute l'année)   

 MORMANT et VERNEUIL-L’ÉTANG (*) 

Lundi Fermé 14 h – 17 h 
Mardi 9 h – 12 h 30 14 h – 17 h 

Mercredi 9 h – 12 h 30 14 h – 17 h 
Jeudi Fermé 

Vendredi 9 h – 12 h 30 14 h – 17 h 

Samedi 8 h 30 – 17 h 20 

Dimanche Fermé 
* Exceptions jours fériés 

PRÉSENCE DU MAIRE 
Le Maire et les adjoints vous reçoivent à la 
Mairie sur RV. 
 
MAIRIE 
16 rue du Cloître 01 60 66 91 88 
Lundi et jeudi de 13 h à 17 h 30, mardi et  
vendredi de 8 h à 12 h et de 13 h à 17 h 30,  
samedi de 8 h 30 à 12 h. Fermée le mercredi  
Site internet : https://champeaux77.fr/ 

 

CCAS : s'adresser à la Mairie ou ccas@champeaux77.fr   

Permanence administrative le mardi de 11h à 12h sur RV 

RPI : Ancienne Mairie, 18 rue du Cloître 
Joignable par courriel (secretariat@sirpacsm.fr)  
ou par téléphone au 01 60 66 96 47, lundi, mardi, 
jeudi et vendredi de 9 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30 
à 16 h 00 ou en mairie mardi et vendredi matin. 
Site Internet : https://www.sirpacsm.fr 

 

AGENCE POSTALE 

2 rue Guillaume de Champeaux  

3631 (appel non surtaxé) 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8 h 30 à 12 h 30 

Samedi : 8 h à 13 h. Fermée le mercredi 

Relève du courrier : lundi au samedi à 11 h 30 

URGENCES 

• Les SERVICES d’URGENCE : 0 800 112 112 

• S.A.M.U. : composez le 15 ou 01 64 10 67 50 

• POMPIERS : 18 - POLICE : 17 

• GENDARMERIE : 01 64 51 39 20 

• Appel d’urgence réservé aux malentandants : 114 

• MU 77 : 0825 826 505 (Médecins) ou 0825 747 737 

• CENTRE ANTI-POISONS : 01 40 05 48 48 

• DROGUES-INFO-SERVICE.FR 7j/7 de 8 h à 2 h  

(appel anonyme) 0 800 23 13 13 ou 01 70 23 13 13 

• S.O.S. VÉTÉRINAIRES : 0836 68 99 33 ou 3115 

• GAZ (sécurité dépannage) : 0800 47 33 33 

• ÉLECTRICITÉ (dépannage) : 09 72 67 50 77 

• VEOLIA EAU (urgences techniques) : 09 69 368 624 

• VIOLENCES FEMMES INFOS : composez le 3919 

• ENFANT EN DANGER (SNATED) : composez le 119 

• Maltraitance des personnes âgées ou handicapées :  3977 

https://champeaux77.fr/
mailto:secretariat@sirpacsm.fr
https://www.sirpacsm.fr/

